FORUM DE PARTICIPATION DES ONG A LA 45ème SESSION DE LA COMMISSION AFRICAINE DES DROITS DE L’HOMME ET DES PEUPLES

Résolution n°4

RESOLUTION SUR L’ACCES AUX SERVICES SOCIAUX DE BASE EN AFRIQUE

· Considérant que la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples garantit les droits économiques sociaux et culturels ;

· Prenant en compte l'existence d’autres instruments juridiques auxquels la majorité des pays africains est partie: DUDH, Charte des Nations Unies, le Pacte international relatif aux droits ECOSOC,  Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes,  Convention relative aux droits de l'enfant, etc.

· Rappelant l’indivisibilité, l’interdépendance et l’universalité des droits de l’homme ;

· Considérant que les objectifs et principes de l’acte constitutif de l’Union Africaine visent à garantir un engagement des Etats membres en faveur de la promotion et de la protection des droits de l’homme et des peuples, le respect des principes démocratiques des droits de l’homme, de l’état de droit et de la bonne gouvernance et la promotion de la justice sociale en vue d’assurer un développement économique équilibré ;

· Considérant les processus de décentralisation en cours dans différents pays africains (Burkina Faso, Côte d'Ivoire, Sénégal) consacrant, par l'entremise des transferts de compétences, le désengagement des Etats centraux des secteurs sociaux de santé

· Se référant aux préoccupants problèmes  africains que sont : la dépendance de la magistrature, les difficultés pour les organisations de la société civile de mener leurs activités de promotion et de protection des droits ECOSOC sans ingérence du pouvoir dans leurs affaires intérieures

· Partant du fait que des auteurs et commanditaires de crimes économiques ne sont pas inquiétés et briguent même, en toute impunité, des mandats électifs dans de nombreux pays.

· Profondément préoccupé par la flambée des prix des produits de première nécessité

· Considérant l’inaccessibilité persistante par la majorité de la population aux services sociaux de base en Afrique, singulièrement dans les domaines de l’éducation, de la santé, de l’eau potable et de l’assainissement, etc. 

Le Forum des ONG, tenu les  9, 10  et 11 mai 2009 à Banjul en Gambie, demande que la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples, adopte une résolution pour demander aux Etats:

De se mettre à jour de leurs obligations conventionnelles et de prendre toutes les mesures nécessaires pour résoudre les problèmes ci-dessous qui constituent des points nodaux des droits économiques sociaux et culturels et qui ne sont pas exhaustivement cités :

Au plan général

· La bonne gouvernance ; 

· Le transfert effectif de toutes les ressources aux collectivités locales pour la mise en oeuvre des droits ECOSOC

· L’indépendance de la magistrature.

· Le jugement diligent et le châtiment des  auteurs et commanditaires des crimes économiques ; la prise de mesures pour  écarter ces derniers définitivement de tout mandat électif.

· L’implication effective des organisations de la société civile au contrôle de la gestion des affaires publiques ; 

· La planification et l’affectation de ressources suffisantes à la mise en œuvre des droits ECOSOC;

· La prise de mesures pour éradiquer les discriminations ;

· La baisse conséquente des prix des produits alimentaires et autres produits de grande consommation (hydrocarbures, eau potable, énergie, l’huile etc.) ;  

· La mise en place de logements sociaux décents pour tous les citoyens ;

· L’arrêt des réformes et politiques de privatisations des secteurs sociaux de base. 

Au niveau de l’éducation

· L’amélioration constante des conditions de travail du personnel enseignant ;

· La création d’établissements publics d’enseignement à proximité des lieux d’habitation des enfants;

· L’augmentation significative des fonds publics pour le financement de l’éducation ;

· L’équipement des classes et manuels scolaires adéquats ;

· Une éducation secondaire et supérieure à la portée de tous, notamment l'enseignement primaire qui doivrait être gratuit pour tous les enfants en âge d'être scolarisés;

· L’adaptation de la formation au marché de l’emploi ;

· L’encouragement et le financement de la recherche ;

Au niveau de la santé

· Des médicaments de qualité accessibles à tous;

· Des équipements et matériels adaptés en quantité suffisante pour les formations sanitaires ;

· Une prévention, un endiguement et un meilleur suivi des maladies endémiques et/ou  épidémiques comme la méningite, la rougeole, la tuberculose, le choléra, le paludisme, le VIH/SIDA, etc. ;

· Une politique adéquate de gestion des maladies chroniques ou invalidantes (diabète, HTA, hémoglobinopathies, cancer…) 

· Une augmentation des fonds publics pour le financement de la santé. Dans ce domaine, le Forum demande aux Etats qui comptent un grand nombre de malades du Sida de se conformer à la recommandation d'Abuja qui veut que les Etats consacrent 15% de leur budget   à lutter contre le VIH/Sida.

Au niveau de l’eau et de l’assainissement

· La reconnaissance et le respect du droit à l’eau et à l’assainissement en tant que droit humain inaliénable et de tout ce que ce droit implique au niveau des institutions nationales, régionales et internationales ; 

· L’adoption d’un plan d’action national, des stratégies et une législation nationale de façon à assurer leurs responsabilités, notamment en ce qui concerne l’accès des populations pauvres aux services d’eau et d’assainissement ;

· L’adoption d’indicateurs nationaux pour optimiser une surveillance et une réglementation permettant de garantir l’accès des populations pauvres à l’eau potable et à l’assainissement.

Banjul, le 11 mai 2009 

Le Forum des ONG
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